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EDITORIAL

Le «stamm»:

complement utile ä la reforme SVO

9 Cap Valdy Lagnel'

Invite ä la recente Assemblee

generale du Groupement
de Morges, le colonel Denis
Froidevaux, president cantonal,

nous a fait part de ses sou-
cis au sujet de l'avenir de la
SVO en particulier.

La SVO compte 1600 membres

environ; l'effectif diminue

d'une centaine d'unites
chaque annee pour quelques
admissions seulement. De plus,
une des consequences de la
diminution drastique voulue par
Armee XXI sera de reduire en
proportion le corps des
officiers. Inquietant, non?

Decision devrait etre prise le
31 janvier prochain, au niveau
cantonal, d'un regroupement
en quatre regions: Ouest -
Lausanne - Est - Nord vaudois.

Cette mesure est logique vu
la Situation, mais au niveau de
l'effectif global, un et un
feront moins que deux! Nos membres

ont une moyenne d'äge

approchant les septante ans. Ils
n'ont plus goüt, le soir surtout,
d'aller bien loin de chez eux:
fatigue, vue, etc. De plus, ä cet
äge, le besoin de nouveaux
amis a cede la place au plaisir
de cultiver ceux qu'on a dejä.
II y a donc risque reel d'un
nouvel appauvrissement des
effectifs.

Le Groupement de Morges
etudie une alternative
complementaire ä ces regroupements:
la mise sur pied d'un «stamm»
local. Un groupe de travail va
devoir preciser le ou les lieux,
la frequence, l'intendance, les
dates et heures et, avec l'aide
du comite, mettre sur pied un
essai des que possible.

La formule devrait permettre,

toutes casquettes deposees
au vestiaire, des echanges sur
les problemes militaires et
ceux de notre societe en general

entre gens de meme sensibilite,

assumant ou ayant assume

des responsabilites civiles
et militaires. Sans toutefois
supprimer la critique!

Ces discussions informelles
et surement passionnees
autour d'un verre pourraient aussi

etre un moyen d'affermir
nos positions et convictions en

temperant l'information par
trop unilaterale des medias.
On y trouvera des nouvelles de
camarades dans la peine. II
sera possible de preparer des

deplacements en commun pour
les nouvelles reunions regionales,

etc.

Enfin, ce «stamm» pourrait
devenir un point de chute pour
de nouveaux membres et de

jeunes officiers surtout - le
recrutement de ceux-ci est une
autre histoire - pour qu'ils nous
disent, par exemple, comment
ils vivent l'armee actuelle.

II faut toujours un brin
d'idealisme et d'Utopie pour
lancer une nouveaute de ce genre

: une participation sui-vie
serait le signe que ce «stamm»
repond ä un besoin nouveau
face aux regroupements ä venir.

' Membre du Groupement de Morges.
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Les Forces terrestres:
instruction, regions et engagement

ü Cdt C Luc Fellay1

1*95. &&

L'Armee suisse d'aujourd'hui
doit assurer le succes des trois
missions confiees par le pouvoir

politique ä savoir, la defense

du territoire (notre cceur de

competence), les appuis
subsidiaires au service des autorites
et de la population ainsi que la
promotion de la paix au-delä
des frontieres nationales.

Aujourd'hui, les projets «Armee

XXI» sont acheves: nous

passons ä leur realisation. Les
conditions-cadre nous sont con-
nues: politiquement d'abord, le
Plan Directeur de l'Armee XXI
(PDA XXI) a ete voulu par le
Parlement et largement confirme

par la votation populaire du
18 mai 2003: les 76% de oui
ont ete un veritable plebiscite!
Financierement ensuite, si le
PDA XXI a ete planifie avec un
budget de la defense de 4,3 mil¬

liards de francs, la realite des

finances de la Confederation fait
que 300 millions de francs fönt
defaut. Militairement enfin, le
chef de l'Etat-major general et
chef de l'Armee designe, a fixe,
dans sa directive N° 1 du 22
mai 2003, la direction de marche:

place ä l'engagement, aux
prestations!

Quatre täches
principales et
des intentions

Ces conditions-cadre rappe-
lees, il faut placer les Forces
terrestres dans leur contexte. Le
chef de l'Armee dirige les deux
composantes de l'Armee, les
Forces terrestres et les Forces
aeriennes, deux forces qui
garantissent la disponibilite de
base et operationnelle des
formations qui leur sont subordonnees.

Aux cotes de ces deux
forces, la Base logistique de
l'Armee remplit des täches
transversales alors que, de son
cöte, l'instruction superieure
des cadres comprend le Centre
d'instruction de l'armee ä

Lucerne, l'Academie militaire ä

l'EPF de Zürich, l'Ecole d'Etat-
major general ainsi que l'Ecole
de sous-officiers de carriere de

l'armee. Enfin, le chef de l'Armee

dispose de trois etats-
majors, un personnel, ceux de

planification et de conduite de
l'Armee.

Les täches principales ainsi
devolues aux Forces terrestres
(FT) sont au nombre de quatre:

| assurer la disponibilite de
base des etats-majors et
modules des Forces terrestres et
garantir la disponibilite selon
les directives de l'Etat-major de

conduite de l'Armee;

¦ planifier et conduire les

engagements assignes aux Forces

terrestres et garantir la capacite

ä la conduite des etats-majors

et des formations;

| assurer la releve des
cadres de la milice selon les directives

de l'Etat-major de
conduite de l'Armee;

| assurer, dans le cadre
financier determine, l'augmentation

de l'effectif du personnel
militaire.

En ma qualite de commandant

des Forces terrestres, mon
intention est, des aujourd'hui,
d'etre pret ä remplir les prestations

axees sur l'engagement
dans les domaines comme l'appui

subsidiaire renforce des

missions de protection de
frontieres, de Conferences et
d'ouvrages, l'appui durable et
renforce du Corps des gardes-frontiere,

l'aide en cas de
catastrophe en Suisse et ä l'etranger
(en zone frontaliere),
l'engagement d'aide humanitaire ä

l'etranger enfin, l'appui subsi-

Commandant des Forces terrestres.
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diaire pour l'engagement des

moyens militaires dans le cadre
d'activites civiles et d'activites
hors du service.

Au-delä, d'ici l'annee 2007,
j'entends rendre aptes les
commandants et leurs etats-majors,
ä tous les niveaux, ä la conduite
d'une task-force ainsi que de
leur formation, aussi bien dans
le cadre de la sürete sectorielle
que dans un cas de defense.
J'entends egalement former les

etats-majors des Grandes Unites,

les corps de troupe et la

troupe jusqu'au niveau de la
compagnie renforcee afin de

creer les conditions favorables ä

des exercices de combat
interarmes des 2008. J'entends enfin
creer les conditions favorables
afin de pouvoir fournir, des

2008, une force - de niveau
bataillon - dans le cadre d'enga¬

gements internationaux de
maintien de la paix et de gestion

de crises. Enfin, nous
devrons poursuivre la professionnalisation

de l'instruction.

Objectifs
et credibilite

Les Forces terrestres ne sont
plus un groupe de l'instruction!
Elles sont une composante de

l'Armee. Nos Forces terrestres
sont une maison construite sur
trois piliers: l'instruction, les

regions et l'engagement. J'ai
fixe ä ces trois domaines des

objectifs precis: au sein de nos
formations d'application,
l'instruction est credible. Avec nos
brigades, l'engagement de la

troupe et des cadres est competent.

Enfin, au travers des

quatre regions territoriales,

P ancrage de notre armee de
milice au sein du pays est solide et
bien vecu.

J'ai bien conscience des defis
qui nous attendent! Si la direction

de marche est bien definie,
nous sommes dans une phase de
restructuration: les Forces
terrestres sont une nouvelle
Organisation en phase d'apprentissage

et tout ne sera donc pas parfait

des le depart! Mais j'ai
confiance, car les qualites de

nos collaboratrices et de nos
collaborateurs, qui nous con-
duiront au succes, sont la
simplicite, la competence, la
coherence et la convivialite. Un succes

qui, pour les Forces
terrestres se nomme la credibilite
de nos prestations!

Cdt C Luc Fellay,
Commandant

des Forces terrestres

Un expert suisse siege dans une commission autriehienne
de reforme de l'armee

Le Ministere de la defense de l'Autriche entreprend un processus de reforme de ses

forces armees, qui doit aboutir d'ici 2010. Une commission a ete mise en place ä cet
effet. Des experts etrangers partieiperont aux travaux de la commission. A la demande

du ministre autrichien de la Defense, Günther Platter, de mettre ä disposition de la

commission un officier general, le conseiller federal Samuel Schmid a designe Max
Riner, chef du projet «DDPS XXI».
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Groupement
de Lausanne

Vendredi 23 janvier 2004,
des 18 h 30: Commemoration de

l'independance vaudoise, Palais
de Rumine ä Lausanne.
Conferencier militaire: div Cormin-
boeuf, cdt de la reg ter 1.

Samedi 31 janvier 2004:
assemblee generale SVO ä Yverdon.

10 mars 2004: assemblee
generale du groupement.

Pour de plus amples informations,

priere de contacter la pre¬

sidente du groupement: major
Dominique Koeppel. 021 652 88 58.

e-mail: reconet@bluewin.ch

Groupement
du Gros-de-Vaud

23 janvier 2004: ceremonie ä

Lausanne et des 20 h 30 cocho-
naille ä l'Auberge communale de

Sullens.

Inscriptions aupres du cap V.

Cornu - Ch. Du Crepon 5 -
1040 Echallens.

Groupement de la
region Morgienne

10 mars 2004, 12h: Conference

lunch; informations suivront.

7 avril 2004. 20h: assemblee
extraordinaire: dissolution de

groupement (selon decision de
TAG du mois de janvier.

27 mai 2004, 17h: tir
d'entrainement du TIGR; soiree re-
creative ä Biere.

Assemblee
generale du

31 janvier 2004
ä Yverdon

«Avenir SVO - Reforme 2004»

Une etape importante a

ete franchie; eile couronne
pres de trois ans d'un
patient travail. La prochaine
etape est celle de 1'adaptation

des nouveaux Statuts ä

cette intention exprimee
par TAG 2003.

Votre Comite et les
presidents de Groupement
ont aeeepte les revisions
des Statuts dans leur seance

du 5 decembre 2003 et
vous proposent d'en faire
de meme le 31 janvier
2004.

CENTRE D'HISTOIRE

ET DE PROSPECTIVE MILITAIRES

Programme du 1er semestre:

Cours N° 1

19 fevrier 2004 ä 18h30 «La brigade d'infanterie de l'armee

XXI et son environnement» (br Michel CHABLOZ, directeur

scientifique du CHPM).

Cours N° 2

11 mars ä 18h30: «La guerre moderne - Conflits de la 4e

generation (maj EMG Ludovic MONNERAT).

Du 16 au 20 mars 2004 XIIP Symposium international d'histoire

et de prospective militaires: Armee et technologie. De

Tapplication des techniques ancestrales et traditionnelles aux

developpements futurs.

Samedi 20 mars 2004: assemblee generale, en marge du

Symposium.

Pour tout renseignements: chpm-pully @bluewin.ch
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